
Les lagunes de Mercier

Une véritable catastrophe 
environnementale

De 1968 ¨ aujourdôhui



Dates importantes
Ê1968 Québec autorise le déversement de déchets 

liquides (40 000 m2 dôhydrocarbure et autres produits 
chimiques) dans une carrière de sable par la compagnie 
LaSalle Oil Carriers.

Ê1971 Contamination de la nappe phréatique. Une 
compagnie (Goodfellow Combustion) est engagée afin 
de décontaminer les lieux et le premier incinérateur de 
déchets dangeureux au Canada est construit (qui 
appartiendra successivement à Tricil, Laidlaw, Safety-
Kleen, puis, Clean Harbors).

Ê1972 à 1991 Déversements illégaux de produits 
dangeureux sur le site des lagunes par les firmes Tricil-
Laidlaw.



Ê1984 Construction de lôUTES et 
problèmes associés.

Ê1994 Recommandations du BAPE: 
excaver le sol des lagunes et le 
décontaminer.

Ê2003 Opération «Marmottes aplaties»

Ê2007 Qu®bec recommande lôinstallation 
de nouveaux pièges hydrauliques.


